
Mercredi 24 Octobre

On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
Jn Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
Ju royaume.

On reçoit les annonces au bureau da i a rédaction 
et chez M. Latour, imprimeur libraire.
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Année 1827, — N°. a5i.

Le prix do l’abonnement est de 4 ftor. 72 1/2 cts. P. P 
par trimestre . pour Lieg« , et de. 5 flor 67 cts. P. B, , 
franco, pour les antres r elies du royaume.

7 rpT DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Trieste, le g octobre. — Eu bâtiment arrivé ici aujourd’hui 
en 12 jours do Modou , confirme la nouvelle qu’une escadre 
composée de 22 batimens anglais et français , de différente 
grandeur, se trouve devant Motion et Navarin pour observer la 
ilotte égyptienne. Aussitôt après l’arrivée de celte Holte , Ibra
him-pacha fit débarquer les troupes qu’elle avait à bord , et 
les remplaça par d’autres qui étaient déjà prêtes, afin tie se por
ter avec elles contre Hydra. Déjà quelques batimens étaient 
sortis du port, lorsque les deux amiraux anglais et français 
se rendirent près d’Ibrahitn-pacha , et à la suite d’une entre- 
rue qu'ils eurent avec lui, il fit rentrer ces batimens dans le 
pojt. Ibranim-pacha a rendu sa visite à l’amiral français, et à 
etc salué par une salve d’artillerie. Lorsque ce capitaine 
quitta Modon , les turcs continuaient cependant à approvisionner 
leur Hotte , et à embarquer des troupes , qu’ils disaient desti
nées contre Hydra.

La Gazelle Universelle d’H. ugsbourg, du 16 octobre, con
sent un article de Constantinople du 28 septembre , qui an

nonce que les négociations continuent entre lo3 ministres des 
rots puissances et la Porte , qu’elles promettent un heureux 

resu tat , et que M. de Slratford-Canniug a expédié ce même 
jour un courrier à Londres pour faire part à son gouvernement 
de la tournure que les choses prenaient.

J?rancfort, le ig octobre.— Le Spectateur-Oriental contient 

k SU** ’ S0US ‘Ple de : ISote d’un voyageur arrivant cle

» Le 25 août , étant à Poros , j’y ai vu passer six pbilhellèttes 
lançais , parmi lesquels on distingue un neveu de Lucien Bo
naparte. Ce nouveau renfort est arrivé de Marseille, il y a neu 
« jours , sur la godet le Unicom, attachée au service de lord 
toch r a ne. A la même époque , il y avait dans le port de Poros la 
cegate 1 Hellas, le brick acheté à Marseille, que Cochrane vient 
armer avec les pièces de Bronze de la corvette turque capturée 

e bateau a vapeur, et un certain nombre de bâlimens grecs ’ 
uont tont partie ceux montés par Miaulis, Tombasi et Canaris.
si£ôf°nV®ftt® tui'<Iue‘Iuel’°n s’occupe à réparer, neserapasde 

ucpietea prendre la mer. »

Van?» G,azette, nationale de Philadelphie contient la lettre sui

te adressée au comité grec de New-York :
le p?Iess,eu!'s ; j’ai le plaisir cle vous informer que le navire 

cnn 3C“”j^or est arrive' à NaPoli de ßomanie le 23 mai sans au

m’être|3,èa aV0Îr trouve< mon compatriote le docteur Hotve , et 

cöinnliC<i1]Certt:’ aV6C lui Sur la lna“la plus convenable d’ac- 
été re ’ amisslon contenue dans les instructions qui m’avaient 
UgQi luses par le comité , ainsi que d’adresser au gouverno
ns do*2 la.^lè.ce uno JetLi e! pour lui expliquer l’objet des offrau- 
üfous tl”1 1 e,laïS cbarSe’’’ “ous procédâmes au débarquement, 
djj b. ,e,SCenc lmÇs a Napoli de Eomanie six cent quatr e-Viugt- 
ix-ne11/ d? §l'a‘ns et de farine, vingt-neuf tonnes de riz et 
^LarfU.' Ca‘sse,s °*- ballots de divers approvisionrieir.ens. Nous 
K9poiUaai- également dans un petit fort du Havre do 

1 CIn<l cents barils de grains et de farine , pour l’usngc
!s Gleo ~ •11* ---- D--- - - - - - ~ “ v*v , jlUUL 1 US.I-t

s qm habitent dans les montagnes entre Napoli et Co-
M Bn'hivnn,.- »___ 7. I -it..' .*blithe - ftr e* ------------“■“‘““ô1*'-1’ Mttpu.i eL

. \ ç] not,s transbordâmes dans un bailment ionien
ai itie pour 1 île de Calamos ? où se sont réfugiés ceux

i cen tw,is _

\°^e”c^ppé au désastre de Missolonghi.

aU ;V;lllU ’ Ie reÇus une lettre officielle du gouverne- 
?terulre de débarquer en Grèce etpour m’inviter 

^'tédiaf3 VeiUra P°ros °'1 il sié§e maintenante gouvernement. 
er>tre le , ,ent ar’très la réception de celte lettre , il fut convenu 
fs'r® était°i>Ci'îr ,°We et mo‘> fiuo ce qu’il y avait de mieux à 
Raison 3 er dlTtcmS:lt à Poros a'’ec ce qui restait de la 
,JIOnt’emen5tl0lî PaiS f aRS 6 c,essem remettre ces approvi-
^neto! entre lea ma,ns gouvernement, mais afin de lui
m68 d« tlief|6UV? ‘ f “0tre aeterencc et P°ur nous trouver plu 
ïlas gmnd- de a gUerre’ ou rè§“e toujours la misère 1 

Ne

où règne toujours la misère I;

b ‘bandé par Wr? P°r°S k 29 an so‘r ’ et ’bIentót «pVès , ]*< 
Vßes pïur!fVfrnement auqncl je fis part de nies ïnstrac- 

«»t maintenai?iUlaieat e-“ abnnclance des yeux de Sleraskies
tenant secretairq-d’état, lorsqu’il fut question det

souffrances qu’avaient endurées les femmes , les enfans et les 
vieillards. Le gouvernement m’exprima la plus vive gratitude 
pour la compassion que la nation américaine avait montrée pour 
les maux qui affligeaient la Grèce. Je ne tardai pas à obtenir 
un vaste magasin où je pus déposer ce qui me restait eu.cori; de 
mou chargement, et immédiatement après que notie navire 
aura reçu sa distribution personnelle, je partirai avec Jarwies , 
qui est arrivé ici depuis deux jours à bord d’une felouque, ve
nant de la plaine de l’Attique, Le docteur Howe préside à la dis
tribution des approvisionnemetis qui sont restés à Napoli de Ro
manie. J’ai appris hieran soir de lui que tout allait bien.

» Vous souhaitant, messieurs , santé et prospérité , je suis 
votre très humble et très obéissant serviteur. Sigué, Miixeu.

» Poros, le a juin 1827.»

AFFAIRES D’ESPAGNE.

On écrit de Barcelonne , sous la date du il de ce mois, 
que M. le général d’Espagne est entré dans Manrésa le 8; le 
clergé et l’ayuntamiento sont venus au-devant de lui avec les 
géans et la musique. Le if régiment , qui fait partie (je la 
colonne du général d’Espagne , dont l’état-major avait été 
pris à Manrésa , a retrouve sa caisse intacte ; il y avait 5,ooo 
douros.

On dit que Jeps dels Estanys s’est retiré sur Calaf, avec 
t5oo hommes , et Çarajol à Agramunt ; on ajoute qu’en se re
tirant de Manrésa , ils ont l’un et l’autre commis beaucoup 
d’excès. Ramagosa et quelques antres ont été emmenés prison
niers.

Le chef de rebelles Castan d’Olot a envoyé , la 9 octobre , 
sa soumission an gouverneur cle Figuières sa bande forte ùe 600 
hommes à pied et 5o à cheval, prenait le titre de division roya
liste du Lampourdan. (Gazette de France.)

tJne lettre de Bercelonne, .du 2.6 octobre , porte ce qui suit:

« Ainsi que je vous l’avais déjà dit , les chefs de bande 
qui jusqu’à présent se sont présentés pour jouir du bénéfice de 
l'amnistie , sont des hommes sans consistance dont le nom n’est 
connu que de la poignée d’hommes qu’ils commandaient; mais 
le Jep del Estanys ( Joseph des Etangs'] Garajol, Vile lia , Bal- 
lester, en un mot tous ceux qui ont acquis une malheureuse cé
lébrité dans la révolution de la Catalogne , s,on,tp-neprs aujour
d’hui à la tête de corps considérables, et leur soumission sera 
peut-être plus difficile qu’on ne l’avait cru d abord. Le sol mon
tagneux de la Catalogne est très favorable aux rebelles : mais 
ce qui pourrait leur être plus fqneçte que les troupes du roi, 
c’est la conduite qu’ils observent envois les hahitnm des villes 
et villages qu’ils parcourent ; partout ils marquent leur pas
sage par le pillage , le vol ,et toutes s,oytes de vexations. Je 
vous avais mandé dans ma dernière qu’ils avaient exigé une 
forte contribution à St-Feliu de Guixols , où en outre les babi- 
tans riches avaient été individuellemeut rançonnés : tp(ii,t cela 
n’a pas empêché qu’avant de .quitter Ja ville * les chefs des re
belles l’aient abandonnée au pillage de leurs soldats.

» Le marquis de Campo Sagrado .vient d’arriver dans notre 
ville ; mais il doit retourner demain à Tarragone. On occupe 
de ce voyage piécipilé ; on prétend qu’il est venu chargé d’une 
mission secrete du roi; mais il u’a rien transpiré sur fa na
ture de cette niRsiou.» (Courrier français. )

— Le clergé de Catalogne aura à payer une contribution ex
traordinaire -pour frais de guerre. .{Journal des Débats,)

FRANCE.

Paris ,le 20 octobre. —Les dépouilles de Talma avaient été 
provisoirement déposées au cimetière de l’Est, dans nn caveau 
de la famille de M. Davilliers aîné ; hier, jour anniversaire de la 
mort du grand tragédien , elles ont été transférées duns la tombe 
-construite -non 'loin de celle dç Del file. M, Abbot.:à qui s’étaient 
réunis MM. les comédiens anglais, a jeté dans le cayeau une
couronne d’immortelles ; cet exemple a été.suivi par MM. Jes co- 
rnédiças françiyis,. à,la,t<Re. de,sqpçls se trouvait M. Taylor com
missaire du roi. ’

Après la translation du corps ,;M. Kératry a prononcé un dis
cours. Puis sont venus les deux enfans de M’aima, qui te
naient ensemble une seule couronne d’immorteljes, qu’ils ont 
placée sur le marbre tnmulaire a,vec une douleur et nn recueil
lement qui ont vivement ému l’assemblée.



— Avant-hier, l’ambassadeur de Russie «reçu des dépêches 
dé Saint-Pétersbourg, il a expédié le même jour an courrier à 
Londres. La veille, S. Esc. avait expedie un autre courrier 

à Saint-Pétersbourg. ________

— Nous avons rendu compte, il y a quelque temps , don jugement 
dir tribunal dj» simple police de Rouen , qui a condamne les acteurs d un 
petit théâtre à quelques jours de prison pour intervention armee en faveur 
des partisans du mélodrame contre tes spectateurs trop difficiles des pre
mières loges. Aujourd’hui, 18 octobre, le même tribunal s’est occupe ue 
l’intervention beaucoup moins terrible de quelques-jeunes gens dans les 
affairas de la direction du Theatre des j4.rts.

Le théâtre de Rouen jouissait depuis assez longtemps dune heureuse 
tranquillité, que ne connaissent plut les théâtres de la capitale ,

Quand la Discorde, encor toute noire de crimes , 
iïïn sortant de-Feydeau pour aller aux Minimes , 

est venue semer le trouble dans les coulisses. L’un ne veut pas contracter 
un nouvel engagement à moins que sa femme ne soit egalement engagea 
et le directeur , pen partisan du système des compensations, refuse M. tel 
et Mile, telle ne peuvent être conservés tous les deux , à raison de 1 in
compatibilité d’humeur, etc. De U de* soirées orageuses, dans lesquelles le, 
public manifeste ses préférences.

C’est un droit qu'à la port9 on achète en entrant , >
a dit le législateur du Parnasse; mais le législateur municipal n psLqias
du même avis. . .

En conséquence , deux jeunes gens onl comparu ce'malm devant le tri
bunal de police municipale , prévenus d’avoir, l’un exprimé son opinion 
de manière à troubler le spectacle, et l'autre , jeté un billet sur la scene. 
M. lé commissaire de police , faisant les fonctions du ministère public , 
expose quei l’un des prévenus criait très haut , et que 1 autre a,jeté un 
iiûet sur le théâtre , contravention prévue par le réglement de l’autorité 
municipale de 1820 , fait en execution des lois de 1790 et 1791. Il ré- 
qüiert contre eux une amende de J francs. L’un des prévenus declare 
que tout le monde parlait haut , et qu’il en faisait autant ; l’autre , qu il 
ignorait contrevenir aux lois en jetant un billet sur la scène. Il invoque, 
à cet égard, l’usage général ; il ne connaissait pas le réglement. M. le 
eommissaire de police insiste et fait observer que personne n’est cense 
ignorer la loi.

Le tribunal , adoptant ses conclusions , a condamné le premier des préve
nus à i fr.So c. d’amende , et l’autre à 3 fr., et tous les deux solidairement 
»UX dépens. ( Gazette des Tribunaux.)

PAYS-BAS.

ha JTciye , le 20 octobre — Le projet de loi qui fixe le mon
tant de la 2° division dn budjet de 1828 comprend 2 subdivi
sions, la premierede 16,855,970 flor. 42 cents et la seconde de 
6,586,957-flor. 54 IP cents.

Le projet de loi qui prescrit les moyens pour couvrir les 
dépenses comprises dausla deuxième partie du budjet s élève a 
16,856,135 flor. 36 cents.

D’après l’expose' du ministre des finances , l’augmentation dans 
le revenupublic , en 1826 (s’élevant à 3,267,950 florins 90 c., 
après défalcation du million mis , par la loi, à la disposition, du 
gouvernement),et pendantle premier semestre de l’année 1827, 
provien. notamment des droits d’entrée et de sortie. Il résulte 
aussi de ce discours, que c’est à dater du ier. janvier prochain » 
que Ja loterie dite de Bruxelles sera supprimée; et qu’il sera
donné une nouvelle direction à celle des Pays-bas.

Pour couvrir les dépenses de la deuxième subdivision du bud
get de 1828, il sera employé: a Une remise dejdeßx millions
697,000 florins , a fournir au trésor par le syndicat d’amortis
sement , en diminution de la somme do 3o millions du paye
ment desquels cette institution est chargée, conformément à 
l’article 4 § d de la loi du 27 décembre 1822, sur la création 
d’un Syndicat d’amortissement, et Sa régularisation de différons 
objets financiers de l’état; b Une remise de 3 millions 89,957 fl. 
54 112 c., à faireau trésor par le syndicafd’amortissement, con
formément à l’art. 9 de la susdite loi , afin de mettre le trésor a 
même de payer les pensions extraordinaires , les rentes viagères 
et autres payemens courans ; c Une remise de 800,000 florins à 
faire au trésor par ledit syndicat , conformément à l’art, pre
mier de la loi du 5 juin 1824 , afin de mettre le trésor à même 
de payer les nouvelles pensions, appointemens personnels, sup- 
plémens, pensions d’attente (pracht gelde; 1) et autrespayemens
courans. .

Seront perçus, comme pour l’année courante; 2 i[2 c. sur le 
produit des mines ; et 3 c. additionnels sur le foncier , etc.

A la séance d’hier , il n’y avait que 62 membres présens.
Le comité général, qui a eu lieu aujourd’hui, paraît avoir pour 

objet l’adresse en réponse au discours du roi.

Liège , i.e 23 octobre.
On lit ce qui suit dans le Journal de Luxembourg :
» Nous apprenons d’une source certaine , qu’environ trente 

élèves sortant du college philosophique se sont présentés à diffé- 
rens vicariats pour être admis aux etudes théologiques; qu ils ont 
éprouvé un refus formel, qu’aujourd’huices mêmes jeunes gens 
sont dispose's à se rendre à Trêves , dans le séminaire de l’éve- 
que de ce diocèse, où ils seront reçus ; qu’eufin , ils étudieront 
dans cet établissement, sous la direction de M. Eischen, curé 
de Mundorff (district de Luxembourg). Let ecclesiastique est 
uuhoimue aussi distingué par ses vertus que par son instruction.»

— Dans un conseil tenu le 18 octobre à Windsor, il a été 
résolu de proroger le parlement Britannique du 25 de ce mois 
au 21 décembre prochain.

— ün journal de Paris donne sur Navarin les détails suivants ;
» La ville de Navarin , sur laquelle Inattention est mainte

nant portée , est située dans la Turquie européenne, sur la cô te 
L.-O. de la Moréo, au nord de Modon. Sa population était d’en
viron 3,ooo âmes, dont 3oo Turcs seulement. Les maisons, par- 
‘dcôliçrçffienî celles qui avoisinent la rade sontassez bien bâties;

maiscesrues sont étroites, sales, et .parla nature da terrain
boteuses et montneuses.il s’y faisait néanmoins un comme'9* 
considérable , que favorisait l’excellence de son port 
plus grand de. toute la Morée , et qui peut, a ce qV 8 
assure, contenir 2,000 voiles. Il est formé par une baie d’ime 
étendue considérable , dont l’entrée est protégée par l’î(e de 
Sparteria ou S. fagia , ainsi qu’au N. et au N.-E., par une chaîne 
de hautes montagnes. Le passage qui conduit à la baie est étroit 
et se trouve entre l’île et le continent ;ainsi la iade est à la fojs 
commode et sûre. Les fortifications de Navarin consistent eu 
quatre bastions et une citadelle ; les seules ruines qui s’y trouvent 
et offrent quelqu’intérêt, sont un grand aqueduc, une fonlaine 
et quelques piliers de marbre qui supportent la facade delà grande 
mosquée. Le pays environnant appelé' plaine de Navarin, est 
fertile et bien cultivé.

DE LA SESSION DES ETATS-GENERAUX

La session qui vient de s’ouvrir mérite de fixer l’attention 
publique. L’importance des matières qui s’y traiteront, la dis
cussion d’une loi au sujet de laquelle l’opinion paraît s’être plus 
fortement prononcée que de coutume , et aussi les progrès natu
rels de l’esprit public , contribueront sans doute à en faire res
sortir et comprendre l’intérêt.

Ou a appris avec peine que le projet de code penal ne sera 
point retiré et que décidément il subira l’épreuve de l'examen 
parlementaire. Que cette œuvre d’ineptie dont les hommes 
éclairés du pays rougissent depuis six mois , soit adoptée parla 
deuxième chambre, ce 11’est pas ce qui nous paraît à craindre, 
Les préjugés, l’amour propre, si ce 11’est l’ignorance ont pu 
.égarer a tse point le petit nombre deses rédacteurs. Maisqa'aue 
représentation nombreuse se montrât aussi étrangère aux leçons 
de l’expérience et aux progrès delà raison en matière législative, 
ce serait trop de honte. Et envers les députés eL envers la na
tion , il y aurait, nous le pensons sincèrement, injuslice et ou
trage à le supposer. Le danger n’est pas là, mais peut-être existe- 
t-il .autre part.

Quand on se rappelle combien de fois dans des circons
tances importantes , le ministère par des concessions partiel
les , et quelquefois trompeuses , a amené la chambre a Je 
plus graves concessions ; combien de fois les opposans soit 
pour e'viter le reproche d’obstination , soit par reconnaissance 
pour une erreur réparée , ont fermé les yeux sur les défauts 
qu’on laissait subsister ; on ne peut être rassuré sur l’avenirde 
notre législation pénale. Il est difficile de ne pas craindre qua- 
près avoir sacrifié aux plus vigoureuses réclamations quelques- 
unes de leurs absurdités les plus saillantes , les auteurs et de- 
fenseui’s du projet de loi ne parviennent à se concilier l’indul
gence et'à faire passer dans la loi les vices qui auront été moins 
combattus.

Ce danger 11e regarde pas seulement le projet de code pénal ; 
il a existe' par le passé pour d’autres lois et' leur à été fatal! 
il subsistera tant que la chambre maintiendra son modo actuel
de délibération. Car c’est cet usage de délibérer les disposition»
de la loi en masse , au lieu de discuter et de voter sépare®0“ 
chacun de ses articles , qui réellement paralyse l’influence 
la chambre et l’empêchera à jamais d’opérer tout le bien quel 
pourrait faire. Des vices qu’on remarque dans 110s lo|S “j 
centes, on ne saurait croire combien doivent être unique®““

isibleattribués à cet usaqe. Parmi les maux auxquels il est pos: 
j- „„ -----__________. -, e..-.,. 1'--. -.a-ttableiseiitde porter un remède prompt et facile , c’est venta 
la un des plus grands malheurs de l’état actuel des choses.

Il existe dans la loi sur l’organisation judiciaire et da - 
celle des gardes communales, des dispositions défectueu 
ses, peu de nos députés en disconviendront ; il'en sst ®®®®j 
chose plus grave, qui violent ou au moins éludeut la l01 ^ 
damentale. Pour la plupart, elles avaient été biâme'es P® ^ 
majorité assez forte qui c’aurait pas manqué de les ray® ^ 
loi , ai on avait voté séparément chaque article. b'lalS e
sont restées , pareeque quand il s’est agi de se prononcer fd

' - ■' de la loi, une pad®(le’
seul vote sur toutes les dispositions ue ia iui, lu— r~ . ^ 
opposans a ; cru jque pour le vice d’un on de quelques ar 
il ne fallait pas les rejeter tous ; ou que les concessions^ 
avait faites méritaient qu’on ne se montrât pas obslu® 
son opposition, Peut-on croire que si la chambre avaite ^ 
prononcer chaque année par un vote spécial sur e 1111 ^ 
des loteries, elle eut accordé .sa sanction annuelle a ul,e j| 
source de démoralisation ? Mais pour proscrire les. 1°® j 
aurait fallu rejeter le budjet tout entier, mesure si s®' ^3, 
humiliaule pour le ministère que, pour un seul article ^ 
milieu de tant d’autres , on n’a pas eu la force de s y 1 

C’est ainsi que par suite de ce mode de délibérati°n ’ |e,(.
Liln rico lmo oui! nlrn 3 m 113 f fill tß s • :ljorité adopte des lois qu’elle sait être imparfaite > ‘

___ 1.--. ,1 rf1__v „Aiirjnlni'si r!an«s CCIconnaît les défauts. Tant qu’on persistera dans celte
- • aient ce 1est impossible que les travaux de la chambre soiem ~'oUji)art 

pourraient être. De nécessité, ses œuvres restero<i^_j,jlUi
au dessous de ses lumières, L’adoption d’une
n’est pas même l’expression de l’opinion générale de^ ^ caUsîja cbaffi) 

l'a
'afi

Il eSL pda 1 CApiCSOlUl] UC J
bre , le hasard y a trop de part. Puisque l’un adopte 1“ 
de telle partie, l’autre en faveur d’une autre, il se P® . 
loi soit adoptée , et qu’aucune des parties neut te 
frages de la majorité. ^ 1 [uej je déli^

r\2<>

De quelque manière qu’on examine le mode ac^f ja discu)
ration , on le trouve également défectueux. Il je e ^teaI it 
sion un vague et une confusion funeste. Chaque . ^ arriv® 
parler à la fois sur to.ates les parties ne a Ejectin'1“ 
deux chose l’une ; ou il néglige les idées e



• elail pour .ne s’attacher qu'aux vices principaux ; èt ainsi des 
dispositions défectueuses, pour l’être moins que d’autres , restent 
inattaqnées et semblent obtenir l’approbation ; ou bien l’orateur 

1 ,t tout embrasser parle pendant des heures et fatiguevoulant IUUI cmuiuooui pax IX. Jjcuuaui uco upuico cl tauguc
[’assemblee qui ne peut se rendre compte de tant de raisonné
es entassés les uns sur les autres. A de tels discours la re'ponse 
est presque impossible, aussi n’y répond-on pas, ou bien on 
jaisit un coté faible, et on échauffe la discussion sur un point 
afin de faire oublier tout le reste. Quelle instruction peuvent re
tirer de là les de'pnte's et, ce qui importe aussi , la nation elle- 
même? Tout cela , on en conviendra , est loin de ces lumières 
si complètes, si précises dont a besoin la scrupuleuse élabora
tion des loix. jn

L’idée que nous e'nonçons ici et que nous avons plus';'? 
d’nfte fois exprimée , a déjà pe'nétre' jusque dans la chambre.

lière , deux honorables membres l’ont
U uno ---------- ~ ~

Pendant la session dernièJCllUduli JH ûoooluu UUJ UIL* C 1 Ul^UA 11UUUI Clk/tCo IliCill Ut C b 1 Ullk

émise, sans insister , il vrai , et comme eu passant. Il serait 
bien à désirer qu’on en comprit toute l’importance et qu’on la 
fitsentir à la chambre tout entière. Il n’y a pas une objection

'“»'bien 1 
? lorsn

y-, ----------------- jcouus que leur
Qtry. Nous avons déjà eu l’occasion de remarquer 

1 art de l’architecture a chez nous de progrès à fane ■
il sei-ai?,1:,- ea"°ÜUp Y traV3UX nouveaux se Préparent à Liège' 
'à conii, ;1 temPs.de s™Sera laisser là enfin un système 

l'ignorance ’ qU1 senl,3,e^ue se maintenir que pour attester 
nce 011 ie mauvais gout des constructeurs.

'oneen11'131]1; LiëSe’ se propose de se faire entendre dans un 

m, (. J Clu “ donnera vers le milieu du mois prochain.
E que î” est U1! des bcms élèves de M. Wêryj'Nous avons 
•'tfvalojj annST?no séance publique donnée récemment au cou- 
^°Us ain,, e. ruxelles, il s’était attiré d’honorables suffrages.
“'»ins favn?i!iCr0lre tJue Ce îeuile artiste ne sera pas accueilli 

'Oiablement par ses concitoyens,

/ 1 *■ " -------
>re nenGf ' ,Le* beaux arls viennent de perdre, dans un âge
N ’ ,M* f: G- J-Kette peintre , professeur &

Dlontl'a de hA Y blefe' Y a Ht*y. le a? mai 1787 , 
EnStil'gua T J6”6 dlSp°S!b0- P°U1’ la peinture / et' 
Î^ance II f r T?" Y L'ége, où il reçut les leçons 

6’il a Plusl 7Saf 1tle M- Hell'-oquin. Comme nein-
u “lttle Proie « 5 ""U deS preUVes de , et il a su
parents et ,, Ur’ se oonciher, ajuste titre, la confiance des

N iiV amÜlé d? élèves- M’ Pielte emporte le.Tiret, d!]Y PerMnnePUes r.eIatlons av®c lui. aprécier ses qua-
lir'nit d’une fi LesPr.emiers accès de sa maladie semblaient
N’3nie qui es“ lè0n!‘aU,e Y* Ü altmd“e avec cet,e tranquîl- 

1 t Je propre de 1 homme de bien. 1

( Article communiqué. )

fitsentir à la chambre tout entière 
plausible £
Qu’on y réfléchisse , surtout que l’on consulte l’expérience, et 
on concevra que dans l’état actuel des choses, c’est peut-être la 
mesure la plus importante que la législature puisse prendre.

Ce qui s’est fait jusqu’ici ne sera sans doute point une ob
jection. L’opinion publique dont la chambre n’est et ne doit 
être que le rejirésentant officiel , est progressive de sa na
ture. Cette opinion n’est plus ce qu’elle était au commencement 
du règne. Ses progrès ont droit à se faire sentir dans la cham
bre; et Userait trop malheureux que ceux qui ont mission de 
de la représenter et de marcher à sa tête, refusassent d’avancer 
avec elle.

Un obstacle qui s'oppose assez souvent aux améliorations , 
:est l’espèce de répugnance qu’on éprouve en Belgique à se 
mettre en avant et à prendre une initiative quelconque. Il se 
pourrait chez nous que, dans une assemblée nombreuse , cha
cun fut persuade'de l’opportunité et de l’utilité d’une deci
sions prendre , sans qu’il se trouvât personnequi voulut la pro
poser le premier.

Alors qu’on traite pour son propre compte et qu’il s’agit de 
choses qn’rar peut faire ou négliger sans manquer à un devoir, ce 
■"Me système de temporisation peut jusqu’à certain point s’ex-

s.er moralement. Mais lorsque , comme les représentansd’iine- 
jflion, on s’est chargé des affaires d’autrui , lorsqu’on a pris 
■engagement formel ou tacite de les améliorer et de leur être 
aussi utile qu’il est en soi, alors certainement un devoir im • 
Peneux et individuel existe pour chacun des mandataires de 
Nposer l’amélioration qu'il croit possible. Celui qui est con- 
Jamcu de cette utilité' est moralement tenu de provoquer lui* 

cnie la decision. Lt si cette conviction est partagée par plu—
i. rs.’ !a difficulté pour des hommes consciencieux ne pêut 
Me decider qui parlera , elle serait plutôt de savoir qui no 

Nera pas. <01*0**?.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

U MorarÉr.«BE architecte , contenant des modèles de maisons 

e Ule et de campagne, de fermes , orangeries , portes puits 
JWanres etc. , ainsi qu’un traité d’architecture 'etde coÆuc-

^Æu”SL “Jte8.Ume dCS n0UVeIfes ^couvertes relatives

t. Cet ouvrage a été publié eu 4 livraisons : la dernière ( écli- 

Üitectl? ’ de paraître ■ elle contient le traité d’ar-
«itavéiV aCCO,Hpa?ne de .8 planches. L’auteur, M. Vitry,pa- 
se corn,,, piuse a d excellentes sources les divers élémens dont 
chile,., ■ S°.n recuelb Nous pensons que beaucoup de nos ar- 
"Uux TA“® “°* Pv9Priétaires, feraient forth,en de recou
nt« M.Tt N1 le meltr-e pratique les leçons que lejir

„ COMMERCE.
BOURSE |DE PARIS, du 20 oct.— Rentes 5 p. o[o, jouissance du 

22 mars Coupon détaché. 101 fr. 60 cent.-4 qa p. ojo , jouiss. 00 fr. 
00 cent. — Rente 3 p. 100, jouiss. du 22 juin, 71 -5o; — Action de 
la banque, 000000. Emprunt royal d’Espagne aSaô," 00 0,0 Emprunt 
d Haiti , ooo 00. * * r

B(rYRa^r D'AMSTERDAM ’ 20 octobre- — Dette active, “v 3 7116
.p ïd. d'fferee, 27132. Bill, de change , .8 3[8. Syndicat, 4 .,2 d’int. 
97 3,8. Rente rembours. , 2 qad’ml. , 89 3[4. Act. société de connu. 
OO 1|4 ojo.

BOURSE D’ANVERS , du 22 octobre. — Effets Publics. — Dette ac- 

Vvf ’ ^,.1'2 d‘nl‘’53 Il<b Re0le remb’ > 89 3l4-Act. soc. de cornm. ,4 IJ2 d int., 86 1 p. 1
, C/tatnSes- — L’Amsterdam court a été recherché au. pair P ; le Londres 

s est place a 12 , le papier a deux mois a été offert a 1 i-qa 112 ; le Pa
ns court et a terme ont été demandés ; le Francfort court et a terme ont 
a etc demandes, le Hambourg court demandé, les 2 mois a ?4 i3[i6.

PMX DES GRAINS A LIEGE DU 2 2 OCTOBRE.
La rasière de froment, récolte de 1827 » moyen. fl4 g 32 ©. 

id. de seigle , „ » fl. 7 ,, c."

ETAT-CIVIL du 22 ootob. Naissances : 6 gare. , 2 filles.

Décès . i garçon, 2 filles , 3 hommes , 4 femmes ; savoir :
Mathieu Bury, âgé de 62 ans , mois et 18 jours, houilleur , rue Sain1 

niiCoUs en Glain , veuf d’Anne Thonus, et époux de Gertrude Gosset 
Gerard Louis Lerousseau , âgé de 57 ans 10 moi» et 23 jours , armurier 

faubourg Saint Gilles, époux de IVIane Jeanne Collinet.
François Demet, âgé de a3 ans 10 mois et 3 jours , houilleur , rue Boute- 

licout , epoux d’Anne Marie Mathot.
Marie Ida Larose, âgée de 80 ans , rue du Verdboij , veuva de Henri 

Joseph pe.fi.ze,
Jeanne Borlet , agee de 6oaDS 11 mois et 17 jours, journalière , rue aux 

Remparts, épousé d Antoine Sipellier.
Mane Cathenne Ouwerx , âgée de 55 ans 7 mois et 17 jours négociante ,

crue des Mauvais Chevaux, épousé de Jean Baptiste Ronge’.
Catherine Thérèse Josephine Burton , âgée de 3o ans , rue Sœurs de 

-Hasques.

Euratom , n. d’hier article académie de dessin , fia du ic fi . au |;eu 
de ceux des elevesjet de parents ; qu’un sentiment de jalousie porte quel 
quefots souvent a des soupçons etc : lisez ; ceux des élèves et des paients 
qu un sentiment de jalousie porte quelquefois a des soupçons etc

, TEMPERATURE du 23 octobre. — A 8 heures du matin, 12 degrés: 
a une heure, i4 degrés.

.ANNONCES ET AYIS DÏYERS

HUITRES anglaises chez Pavfondry , derr. T’Hôlel-doYUle. 

HUITRES nationales très fraîches, chez P er et rue Ste-Ursule. (20

Andrien , rue derrière St-Jean-Baptiste, n. 720, a l’honneoi 
d annoncer qu il reçoit directement de Cericsire des Huître. 
anglaises ire qualité qu’il vend à 1 fl. 65 cents; Huîtres d’Os- 
tende, vertes , à 1 fl. 20 cents ; huîtres nationales à 65 cents 
il eu reçoit 3 fois par semaine.

^errièrYï’Hôtel-de-Ville , recevra ce matin de, 

HLliiU'.iS anglaises tres-fraiches.

Un chien boni-dogue blanc , s’fesTégaré jeudi demierl^Th 

soiree ; recompense à qui le ramènera ou en donnera connais^ 
sauce , Place-Verte, n. ,780, bureau des messageries k Liège. (290]

(592) VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 
U 20 octobre courant sur la place du Grand-Ma'rcb 

Liege, a onze heures du matin; il y sera procédé à la ver 
p,us offiant et dernier enchérisseur, dos meubles et effets, cc 
Uutei. tables, buffets , secretaire, chaises, miroirs, et gé 
lemeul UUC beiie batlelle de cuisine. Le tout argent comfl

Durait prescrit par Varticle 2 Ie 'Varrêté de Sa 
1er avril 18.4.

Par exploit de l’huissier Degueldre , en dale du vingt oct.

wrt?Slr6c ,Llése ’ ie Yin§t ael,s dito , madame S 
Therese Walburge Salome Diez , veuve de M. Charles Ni
Lequay , proprietaire , domiciliée à Liège, réaliée au sieur 
sitnir Joseph Vanstryp , et pour laquelle M-8 Conlon. de 

rant a Liege rue Tahle-de-Pierre , n. 4g5 , en sa qùalil 
son conseil particulier, et aussi en sa qualité d’avoné , a ch 
ue delendre et d occuper sur la présente action ; a fait sigr 

au sieur .Casimir Joseph Vanstryp, ci-devant domicilié à L 
e dont les résidence et domicile actuels sont inconnus nar 
elles aux portes extérieures du palais de la cour süpéri 
de justice du tribunal civil de première instance séant à L 

et par exploit remis à M. le procureur du roi près ledit trib 
en son parquet, y établi, lequel a visé l’original, copie en 
authentique du jugement définitif rendu par le tribun-

éo 1 11 HJ- é ! ouement signe et eree , lequel admet le divorce et autorise la daine Vanstrv
P„d!VaJ’tA“ftClerr. de 1>atat civil P«« le faire prou

J. G. Çoulon, avoué

Chambre garnie à louer avec pension, rueNouyice, n. 71



BELLE VENTE BE BOIS.
Mardi 3o octobre 1827, à dis heures précises du matin , 

Mrs. Bautrebande, aîné, et F. Bellaye , propriétaires à Huy, fe
ront vendre publiquement aux enchères, dans leur bois d’Antheit, 
situé commune d’Antheit, district de Huy , en lieux dits Beolette 
et près des pâturages , cinq à six cents beaux, ebenes et une 
quantité de hêtres d’une grosseur extraordinaire.

On commencera par la Beolette.

Le lundi i3 novembre 1827, à midi précis , les mêmes feront 
Vendre dans ledit bois, la coupe ordinaire de taillis , consistant 
en environ quinze bonniers P.-B. essence de cheiie et charmes.

Ce bois est situé à portée de la Meuse, et d’un accès tres 
facile. A crédit. (233)

(577) Nous conseillers commissaires nommés par ordonnance 
de monsieur le président de la premiere chambre de la cour 
de Liège , en date du trois octobre mil huit cent vingt-sept ;

Ordonnons tant aux époux Closon-Ruten qu’à leurs créan
ciers , de comparaître devant nous dans la chambre du conseil 
de la première chambre de la cour de Liège , le seize novem
bre prochain, à dix heures du matin, à 1 effet de s expliquer 
sur la demande en sursis adressée a Sa Majesté par lesdits epoux 
Closon-Ruten.

Et sera la présente ordonnance insérée dans les journaux de 
Liège , 'a trois reprises différentes , de huitaine en huitaine.

Fait à Liège , le six octobre 1827.
! (Signés) 31. N. J. Leclercq , J. J. Piret.

Les personnes qui sont redevables à la succession de la de
moiselle Anne-Marie-Guillelmine Prayon , marchande décédée 
à Herve le 18 août 1827, sont invitées, afin d’acquitter leurs 
dettes, de s’adresser à Madame la veuve Deboeur , négociante à 
Herve, a. r5g, sous peine d’être poursuivies judiciairement.

Charles Moreau-Parmentier. (171)

On demande , pour la campagne , une cuisinière du pre
mier rang ; elle doit entendre la cuisine française et faire la 
patisserie. Comme elle sera à la tête d’une administration éten
due , elle doit en mériter la direction. Ses honoraires seront 
au niveau de ses talens.

S’adresser à J. B. Lardinois, agent d affaires, a Liege. 249

Les personnes qui désirent passer l’hiver a Spa, peuvent trou
ver des appartenons garnis, avec cuisine, écuries et remises 
“u grand Hôtel.

S’adresser audit hôtel, ou à Liège au pied de la Haute-ôau- 
venière, vis-à-vis de la salle du Spectacle , n, 40*____ (^0

La terre patrimoniale d’Alensberg n’aypt pas été adjugée le 
10 octobre courant, sera définitivement réexposée le 29 du 
présent mois d^octobre, à 10 heures du matin, chez la veuve Pe- 
pinster, à la barrière de Mqntzen. S’adresser pour les renseigne- 
mens et conditions a Mtre. Emonls , avoue, a Liege et au uotaiie 
3. G. Nicolay , a Moutzen. (269)

A louer pour noël prochain, un bean et vaste quartier, composé de 
2 pièces et une cuisine au rez de chaussée; 4 pièces auteî étage, 2 
au second avec cave et grenier, situé rue St. Hubert, n°. 5ÿ5.(2^)

Un vaste bâtiment, situé près de la Meuse et dont on petit 
faire des magasins ou y placer des atteliers, et les caves qui 
sont dessous , entièrement à l’abri des eaux , sont à louer ensem
ble ou séparément au Paradis , sur Avroy._____________

La maison cotée 33a, rue derrière St.-Tliomas, avec cour , 
iardin, remises et écuries , sera vendue à l’enchère , le i5 no
vembre prochain , à deux heures de relevée, par le ministère 
et en l’étude de M. le notaire Busart, près duquel on peut 
connaître les conditions de la vente. Cette maison est à voir 
tous les matins, depuis dix jusqu’à une heure. (282)

( ) A vendre de gré à gré une ferme patrimoniale dans un
des plas beaux sites de la commune de Battiee, entre Herve 
etVerviers, consistant eu bons et solides bâtiinenà , jardins 
légumiers et cinq prairies fond de première classe , bien arbo
rées , ne formant qu’un ensemble de la contenance d’environ dix 
ionniers de Pays-Bas.

Les fonds pourvus d’eau dans toutes les pièces , sont d’une 
culture facile et dans l’exposition le plus avantageuse. S’adresser 
au notaire Prick , maison de la dame La Ruine à Dison , pour 
renseignemens ultérieurs et pour connaître les titres de pro
priété , l’état des charges hypothécaires et les conditions d 
la vente qui présente toutes les sûretés désjiables.

n,

Une jeune fille de campagne qui désirerait être bonne d’enfan 
peut se présenter rue Pont-d’Isle , n. 11.

A VENDRE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE.
Une maison, circonstances et dépendances, étables, ranj9

de porcs , puits , four et fournil , construits en pierres et bri
ques et couverts de paille , grange construite eu bois, plaquée 
de terre et couverte de paille, avec cour et jardin, clos de bayes 
vives , le tout formant un ensemble d’environ 19 perches 90 au
nes , situé à Villers-le-Peuplier , canton d’Avennes , arrondisse, 
ment judiciaire de Huy, province de Liège, joignant d’un côto' 
au chemin, des deux autres à Paschal Renard , et du quatrième 
à la veuve Reason

de

i°. Une prairie arborée , située au dit Villers , contenant H 
perches , joignant d’un côté à une ruelle , d’un autre aux biens 
communaux dits la Pralle, dn 3e à André Materne, du 4e aux 
représentans Francotte.

3°. Une pièce de terre labourable située audit Villers, Cam- 
pagne de Croquin , de la contenance d’un bonnier 5o perches, 
joignant d’un côté à Paschal Lacanne , d’un autre à Bourman, 
du troisième à Paschal Gaillard, du quatrième aux représentans 
la veuve Gerard Noël.

4°. Une autre terre labourable , située au dit Villers, campa- 
gne des dix bonniers, contenant 56 perches , joignant d’uncô^: 
‘ Mr. Regnier , d’un autre à Paschal Lacanne , du 3e à Streel,
du 4e à la Ve. Mottet.

5°. Une autre sise au dit Villers , en lieu dit Fomi-de-Dleu- 
le-garde , contenant 22 perches , tenant d’un côté à Gaillard, 
il’un autre à la veu ve Pierre Renard , du troisième aux héri
tiers Paschal Streel , et du quatrième aux enfans Simon.

6°. Une autre située au dit Villers , contenant 70 perches, 
joignant d’un côté aux Streel , du 2e à Paschal Lacanne, da 
3e à Mr. Roelants, du 4e à Paschal Gaillard.

7°. Une autre sise au dit Villers, contenant 25 perches, joi
gnant d’un côté à Paschal Lacanne , dn 20 à Marie Joseph La
canne , du 3° à la veuve Reason , et du 4° à François Michails, 

8“. Une autre sise au dit Villers, Haute campagne , contenant 
18 perches , tenant de trois cotes a Paschal Gaillard, du qua

trième à François Renson.
Tous les biens ci-dessus sont détenus et cultives par les saisis, 
90. Une autre terre labourable , sise au dit Villers, aussi 

Campagne Haute , contenant 26 perches , tenant d’un côté a 

Paschal Gaillard , du deuxième à Joseph Brasseur, du troisième 
à Pierre Rosoux , du quatrième à Joseph Renson. Elle est cul

tivée par Gilles Lomproye , de Moxhe.
io°. Une autre piècede terre , située au dit Villers,conte

nant 10 perches , joignant d’un côté aux pauvres de Villers, c ® 
autre à Piette , du 3e à Royer, du 4° » Chaudier.Cette terre 
appartient à Louis Lacanne et est cuitive'e par lui.

ii0 Une autre terre labourable, située à Hannut, campagne 
du ruisseau de Hannut, canton, arjopdigsement et prowiee 
susdits , contenant un bonnier 5o perches , ’joignant d uucot 
Streel , d’un autre aux pauvres de Villers, du troisième n C1 
min de Blehenà Bertrée , du quatrième à Doekier. Cette c 

est cultivée par Dethier, de Villers.
Tous les immeubles prédésignés ont été saisis avec lefrs 

pendances, rien réservé ni excepté, à la requête d’Antoi«'^ 

sepb Dupont, négociant , domicilié à Burdinne, sur 1 ■ ,
Joseph Lacanne, propriétaire et négociant, 2. Marie-Fcrdi» 

Lacanne, 3. Anne-Joseph Lacanne, aussi propriétaire, ^ 
trois domiciliés audit Viilers-le-Peuplier, par procès-'«^ ^ 
l’huissier Allard, des vingt-deux et vingt-trois mai miln"1 
vingt-sept. Le vingt-cinq du même mois , copie de ce p1 
verbal de saisie a été laissée à Mrs. i°. Gaillard . tJouigVU! IKU UV ---------—---- - - - ------
dudit Villers; 2. Damoiseaux , Assesseur delà commune de Ha»

d’A
nut, 3. Moreau, Greffier de la justice de paix du cauto^ 
vennes , et ils ont visé l’original qui a été enregistre a ’vennes , et ils ont vise 1 original qui a eie emegi«- ^ nSi 
vingt-six dudit mois de mai, transcrit au bureau des hyp° ^ [(j.»-“O- ....... .........—-------—--------------------- , - |fß (|a H1
dudit Huy, le dix-neuf juin même année , et au 0. ^^jsdii 
bunal civil de première instance séant a Huy , le vll)o
même mois de juin[XiCIUti J U*U» jj

La première publication du cahier des charges au ^ 
l’audience dudit tribunal, le vingt août mil huit cent vi%

lie»
-sef

(57g) A vendre 96 perches de terre eu,trois pièces sises dans la 
campagne de Flémalle Haute, joignant les propriétés de Aide De- 
blyr et de Mr.de Bonbome.

Et deux bonnes petites maisons sises àLiege , rue Hors-Châ
teau.

> A louer, pourle premier mars prochain ou plutôt si on le 
désire, huit à neuf bouniers de eotillage et prairie, avec logement 
pour lefennier et tous les bâtimens nécessaires à l’exploitation, 
sis à St. Nicolas près Liège.

S’adresser au notaire Keppenne, rue St. Hubert, n°. 5gi.

Joli appartement garni ou non à louer , derrière St.-Jacques- 
4g3. 981

à deux heures de relevée. tribun1*( . V. tritu
Me. François-Pascbal Duchenne, avoue pres^iem ,t,
_Tlivtr ms cur» 1 a Rnffp . naffiLltC ^demeurant a”udit Iluy, rue sur la Batte, patenté par -

1 T’f   1 _ il — .... f* -A t- -, 1 f , -1 I- non f innfl t — SI X tde Huy, le dix-neuf août mil huit cent vingt-six, at £ 
n. 5o5 , occupe pour le saisissant F.-P. Duchesse,^ ^

Je soussigné greffier du tribunal de première^j’arliu 
à Huy , province de Liège, certifie que conformémen extra*1..*U Tl U J , piUVIULCUCUiCtjUjuerimu ---- > 1 I CA‘*
682 du code de procédure civile , le double du P,ies<j'[Qjre diri'1 
été inséré au tableau placé à cet effet dans 1 au 1
tribunal le vingt-cinq juin mil huit cent vingt-septnq juin mu mm vein nug.y-r 

(signé Thre. Fjréson , commis-g]e ,üt-s(f
iS-Enregistré à Huy , le vingt-cinq juin mil huit çeu t 

volume trente-six, folio cent quinze , case tr01SJjpio!iiie*â 
droit quatre-vingts cents et vingt-un cents pour a 1 (signé)

L’adjudication préparatoire des biens immeu je ;& 
désignés, a eu lieu à l’audience dudit tribuna te e^pû0rlesignes, a eu neu a 1 auuienoe ' ,vt Dap1
octobre’ mil huit cent vingt-sept , au profit “ 1 jeS Pays;OUUU1C juuui nuit UCAJL V , — 1 J g Yvy
suivant , au prix de quinze cent cinquante fionn ^ jtaUdif"' 
L’adjudication définitive des mêmes biens se vingl'flL’adjudication définitive des mêmes Riens s vingt"’|
du susdit tribunal le dix-huit décembre mil boit; ce. a
à neuf heures du matin. F.-P. Duchenne, ^

liege» Hi Ligüact, éditeur dit Journal place du Spectacle,


